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INSTRUCTIONS AUX AUTEURS 

 

Les Annales de l’Université de Bangui ont pour but de promouvoir et faire connaître les 

résultats des travaux de recherche des enseignants-chercheurs et chercheurs reflétant leur 

diversité et leur dynamisme. Elles acceptent aussi des contributions venant d’autres espaces. La 

Série A publie annuellement deux numéros destinés aux travaux scientifiques dans les 

domaines des Lettres et Sciences humaines. La publication actuelle se fait en ligne à l’adresse 

suivante : www.credef-ub.org/  

 

Soumission et forme des manuscrits 

Les manuscrits doivent être soumis en trois exemplaires, recto seulement, imprimés sur du 

papier format 21 x 29,7 et en version numérique; police Times New Roman, point : 12, 

interligne 1,5 et accompagné d’une clé USB, à l’adresse suivante : 

 

Monsieur le Rédacteur en chef des Annales de l’Université de Bangui 

BP. 1450 BANGUI République Centrafricaine. 

Ou à l’adresse-mail : 

 gabrieldanzi@yahoo.fr 

 azoumaye@yahoo.fr  

 jclaudeazoumaye@credef-ub.org  

 

Lors du dépôt de l’article, l’auteur devra verser une somme de cinquante mille (50.000) francs 

CFA correspondant aux frais de réception et d’expertise, et,  après validation de l’article aux 

fins d’insertion. Le règlement des frais s’effectue auprès du Secrétaire Principal1 de la Faculté 

des Lettres et Sciences Humaines. L’auteur reçoit un exemplaire du numéro paru, à défaut, peut 

le télécharger gratuitement. 

 

Langue de publication 

Les Annales publient des articles rédigés en français ou en anglais. Le titre, le résumé (250 mots 

ou 6 lignes) et les mots-clés (10 au maximum) doivent, cependant, être donnés dans les deux 

langues. Par exemple, un article soumis en français devra comporter un abstract et des 

keywords, et inversement, selon l’ordre suivant : Titre, Résumé, Mots-clés, Abstract, 

Keywords. 

 

Page de titre 

C’est une page à part entière qui devra comporter uniquement le titre de l’article (ne dépassant 

pas 60 caractères, ou 20 mots), les noms des auteurs, l’institution d’affiliation, leurs 

coordonnées complètes (boîte postale, adresse-mail, téléphone). 

 

Structuration de l’article 

Les manuscrits soumis, d’une longueur maximum de 15 pages, doivent respecter la 

structuration habituelle du texte scientifique : Introduction ; Problématique ; Hypothèses ; 

Approche(s) ; Résultats et discussion ; Conclusion ; Liste des références bibliographiques. Ce 

schéma peut être adapté selon les règles d’écriture dans la spécialité dont relève l’article. 

 

                                                           
1 Pour les auteurs hors du territoire centrafricain, se renseigner auprès du Rédacteur en Chef. 

http://www.credef-ub.org/
mailto:gabrieldanzi@yahoo.fr
mailto:azoumaye@yahoo.fr
mailto:jclaudeazoumaye@credef-ub.org
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Introduction  
L’introduction a pour objet de préparer, de prévenir le lecteur de le mettre au fait de ce qui va 

suivre. Elle doit fournir suffisamment d’informations de base situant le contexte dans lequel 

l’étude a été entreprise. Elle doit permettre au lecteur de juger de la rationalité du travail et 

d’évaluer les résultats acquis. L’introduction doit en même temps être brève, claire, précise. 

 

Corps du texte 

Les différentes parties des articles doivent suivre un ordre logique : 

1. Pour le Titre de la première section 

1.1. Pour le Titre de première sous-section 

1.2. Pour le Titre de la deuxième sous-section 

2. Pour le Titre de la deuxième section 

2.1. Pour le Titre de la première sous-section de la deuxième section, etc. 

 

Données et méthodes  

L’auteur doit décrire de façon précise la démarche méthodologique utilisée, notamment : le 

type d’étude, la description de la population de l’étude, les données et les techniques utilisées, 

les variables principales et secondaires étudiées, l’analyse statistique, etc. 

 

Tableaux et figures 

Les tableaux, les cartes, les figures et les photos doivent être numérotés (numérotation continue) 

en chiffres arabes selon l’ordre de leur apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre 

concis, placé (centre) au-dessus du tableau ; la source est indiquée (centrée) au-dessous du 

tableau. Il est important que ces éléments d’illustration soient d’abord annoncés, ensuite 

insérées, puis enfin commentés dans le corps du texte. 

 

Résultat et Discussion  

La démarche méthodologique utilisée et les résultats obtenus doivent être discutés de façon 

conforme aux normes. La discussion doit établir les relations entre les résultats obtenus et les 

travaux antérieurs publiés, soulever des problématiques telles que les conflits d’idées et les 

données rapportées par d’autres chercheurs. 

 

Conclusion 

Elle ne doit pas faire double emploi avec le résumé et la discussion. Elle doit être brève et 

insister sur l’originalité scientifique des résultats de la recherche. 

Les sources consultées et/ou citées dans l’article doivent figurer dans rubrique, en fin de texte, 

intitulée : Bibliographie 

 

Bibliographie 

Les références bibliographiques, limitées aux auteurs cités, doivent être classées par ordre 

alphabétique. Elles se présentent de la façon suivante : 

 Pour un livre : NOM, Prénoms. Année de publication, Titre du livre en italique, Lieu 

d’édition, Edition. 

 Pour un article : NOM, Prénoms. Année de publication, « Titre de l’article » (entre 

« guillemets français »), Titre de la revue en italique, volume et/ou numéro de la revue, 

saison ou mois, indication  page de début-page de fin de l’article dans la revue (p. 30-

45). 
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Présentation des références 

La rédaction n’admet que des références à l’intérieur du texte (protocole APA). Il se présente 

de la manière suivante dans le texte : Prénoms et Nom de l’auteur, Année de publication : 

numéro de page citée, le tout entre parenthèses. Par exemple : Gaston Bachelard, 1938 : 57). 

 

Tirés à part 

Les tirés à part sont fournis sur commande contre paiement. 

 

Présentation des citations 

Une citation d’au plus trois lignes est mise entre guillemets et placée dans la suite de la phrase 

qui l’annonce (ne pas aller à la ligne). Lorsque la citation fait plus de trois lignes, elle doit être 

mise en retrait et  en interligne simple. La phrase citée n’est ni en italique, ni en gras, ni entre 

guillemets. Seuls les mots étrangers à la langue française seront mis en italiques dans le corps 

du texte. Si le même auteur a fait paraître deux ouvrages ou articles la même année, citez le 

nom de l’auteur suivi de l’année d’édition et de la lettre ‘a’ pour le premier article, ‘b’ pour le 

second, etc., Par exemple : (Sall, 1998a), (Sall, 1998b). Les références comportant plus de deux 

auteurs utiliseront la mention et al. après le nom du premier auteur, par exemple CAPO (2004) 

et al. 

Les travaux acceptés pour publication seront marqués « sous presse, à paraître », avec la 

mention de l’année de publication.   

 

Procédure de révision 

Les manuscrits sont soumis à un comité de lecture. Chaque manuscrit est soumis à au moins 

deux référés spécialistes. L’approbation du comité de lecture, après modifications éventuelles, 

est nécessaire pour la publication de l'article. L’auteur reçoit notification de l’acceptation ou du 

rejet de son manuscrit accompagné des commentaires des référés. Les manuscrits refusés ne 

sont pas renvoyés aux auteurs. 

Enfin, les opinions exprimées dans les articles et leurs approches n’engagent que la 

responsabilité de leurs auteurs. 

 

La Rédaction 

 

 


